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Règlement sur les déchets solides 

Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q., c. Q-2, a. 20,31,46,53, 53.30,55,61,66,70,71,72,74: 
87, 88, 109.1 et 124.1; 1 9 9 9 , ~ .  75,a. 13, 1 4 e t 2 9 )  
D. 492-2000, a. 5.  

SECTION 1 
INTERPRÉTATION 

1. Définitions: Dans le présent règlement, à moins que le contexte 
n'indique un sens différent, on entend par: 

«aire d'exploitation)): la partie d'un lieu d'élimination où l'on 
mène les opérations de dépôt, de traitement ou d'entreposage des 
déchets solides, y compris les surfaces prévues pour le déchargement 
et le stationnement des véhicules et autres équipements mobiles; 

a) 

b) ubrogé, 
c) 

d/ 

((compostage)): méthode de traitement des déchets solides par 

«comté»: toute municipalité de comté désignée dans la Loi SUI 
la décomposition biochimique de ceux-ci; 

la division territoriale (L.R.Q., c. D-ll) ,  y compris le territoire des 
municipalités de cité et ville englobées dans chacun des comtés; 

((déchets solides)): les produits résiduaires solides à 20°C 
provenant d'activités industrielles, commerciales ou agricoles, les 
détritus, les déchets biomédicaux visés à l'article 1 du Règlement sur 
les déchets biomédicaux (D. 583-92 IQ.2, r. 3.001]), et traités par 
désinfection, les résidus d'incinération de déchets solides ou 
biomédicaux, les ordures ménagères, les gravats, les platras et les 
autres rebuts solides à 2O0CC, à l'exception: 

imbibés d'hydrocarbures, les produits résultant du traitement des sols 
contaminés par un procédé de stabilisation, de fixation et de 
solidification, des pesticides, des déchets biomédicaux, des fumiers, 
des résidus miniers, des déchets radioactifs, des boues, des résidus 
solides provenant de fabriques de pâtes et papiers ou des scieries, de 
même que des matières dangereuses au sens du paragraphe 21' de 
l'article 1 de la Loi sur la qualité de l'environnement; 

des déchets qui ne sont pas des matières dangereuses 
susmentionnées, qui résultent de procédés industriels des secteurs 
d'activités de la tannerie, du raffinage de pétrole, de la métallurgie, de 
la chimie minérale, de la chimie organique et du traitement et 
revêtement de surface et dont la concentration de contaminants en 

e) 

la  des carcasses de véhicules automobiles, des terres et des sables 
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